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LES APPAREILS
DE LEVAGE



AU PROGRAMME DE CETTE 
MATINEE

LEVAGE : Définition  et appareils concernés

TEXTES : Applicables et à venir

HYDRAULIQUE : Généralités

ELEVATION DES PERSONNES : PEMP et grues

ELEVATION DE CHARGES FIXES : Chariots, 
Elévateurs

ELEVATION DE CHARGES SUSPENDUES : Grues, 
ponts roulants 



AU PROGRAMME DE CETTE 
MATINEE

LEVAGE : A l’aide d’engins de terrassement

Pause café

PROPRIETAIRES / EMPLOYEURS : Obligations

ELINGAGE : Les bonnes pratiques

Commander, guider un appareil de levage

Questions / réponses

UTILISATEURS / CONDUCTEURS : Devoirs



DES EQUIPEMENTS DE TRAVAIL 
PRATIQUES DONT L’UTILISATION 

N’EST PAS SANS RISQUE

DES CONSEQUENCES GRAVES (INRS 2004) 
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APPAREILS DE LEVAGE



Dans le cadre de l’évaluation des 
risques il est important de connaitre 

les dangers liés à l’utilisation des 
appareils de levage

Respect des règles

Connaissance des appareils

Respect des consignes

Les vérifications journalières



APPAREILS DE LEVAGE

DEFINITION

Les textes actuellement en vigueur en Nouvelle 
Calédonie ne définissent pas ce qui peut être 

considéré comme un appareil de levage

L’arrêté métropolitain du 1 mars 2004 définit les 
appareils de levage comme suit :

Machines, y compris celles mues par la force humain e employée 
directement, et leurs équipements, conduits par un ou des opérateurs qui 
agissent sur les mouvements au moyen d'organes de s ervice dont ils 
conservent le contrôle, dont au moins une des fonct ions est de déplacer 
une charge constituée par des marchandises ou matér iels et, le cas 
échéant, par une ou des personnes, avec changement de niveau 
significatif de cette charge pendant son déplacemen t, la charge n'étant 
pas liée de façon permanente à l'appareil. 



N'est pas considéré comme significatif un changement  de niveau 
correspondant à ce qui est juste nécessaire pour dép lacer la charge en la 
décollant du sol et qui n'est pas susceptible d'eng endrer de risques en 
cas de défaillance du support de charge. 

DEFINITION APPAREIL DE LEVAGE

Ce qui revient à comprendre qu’un transpalette élect rique n’est pas 
considéré comme un appareil de levage alors qu’il co mprend :

Un timon équipé d’un frein

Un organe de sécurité anti écrasement du conducteur

Des parties mécaniques et hydrauliques

Une installation électrique (forts courants)

Des organes de commande



DEFINITION APPAREIL DE LEVAGE

Une notion de décollement de la charge qui sera pré cisée d’une 
hauteur, probablement 50mm (épaisseur d’une chaussu re)

EN CONSEQUENCE

En NOUVELLE CALEDONIE, tenant compte de l’avis géné ral 
des professionnels , le prochain texte comprendra :

Une annexe au texte listant les appareils de levage  concernés 
mentionnant les appareils correspondant à la hauteur  de 

décollement précisée.

Les transpalettes manuels ne seront probablement pas pris en 
compte



TEXTES APPLICABLES
EN NOUVELLE CALEDONIE

Délibération N°35CP du 23 février 1989 (relative aux mesures 
particulières de protection et de salubrité applicables aux établissements dont 
le personnel exécute des travaux de bâtiment, des travaux publics et tous 
autres travaux concernant les immeubles)

Titre II – Appareils de levage (Concernent les appareils de levage utilisés 
dans le bâtiment et les travaux publics)

Chapitre 1 er Appareils de levage mus mécaniquement - Articles 25 à 45 

Section 1 - Articles 25 à 30 : Installation des appar eils et des voies (concerne 
les grues de chantier, à tour ou à montage rapide)

Section 2 - Articles 31 à 37 : Organes et dispositifs  annexes (concerne 
notamment les treuils, les poulies des grues de chantier)

Section 3 - Articles 38 : Recettes (concerne la réception des charges)

Section 4 - Articles 39 à 42 : Manœuvres (concerne notamment les chargements 
mais aussi, art 42, la formation des salariés préposés à la conduite des appareils 

ou à la direction des manœuvres)



Délibération N°35CP du 23 février 1989

Section V - Articles 43 et 44 : Concernent le transp ort ou l’élévation du 
personnel, notamment en ce qui concerne l’utilisation exceptionnelle d’un appareil 

de levage destiné à la manutention des marchandises pour élever du personnel.

Section VI - Article 45 – Epreuves examens et inspect ions : renvoi à l’article 44 
de la délibération 36CP pour ce qui des appareils utilisés pour l’élévation des 

personnes

Chapitre 2 - Appareils de levage mus à la main - Articles 46 à 54 (Concerne 
entre autre les nacelles de façade équipées de treuils manuels

Section I - Articles 46 à 48 – Installation et résista nce des appareils

Section II - Articles 49 à 51 – Treuils, recettes, man œuvres

Section III - Article 52 – Transport ou élévation du personnel renvoi notamment 
à l’article 44 de la délibération 36CP



Section IV - Articles 53 et 54 – Examens. Fixe la périodicité des vérifications pour 
ce type d’appareils, à savoir : 

12 mois pour les appareils de levage de matériaux

Pour ce type d’appareils, avant toute remise en service sauf si la vérification à été
réalisée dans les 3 mois précédents

3 mois et avant toute remise en service  pour les appareil s utilisés pour 
l’élévation du personnel

Délibération N°35CP du 23 février 1989

Articles 54 : Compétence des personnes pouvant proc éder aux dits examens 
mentionne le registre de sécurité et renvoi à l’article 22 (notamment examen avant 

mise en service du matériel et de engins)



Délibération N°35CP du 23 février 1989

Mais avant ce titre II relatifs aux appareils de le vage, dans cette même 
délibération, on a dans le titre I relatif aux mesu res générales de sécurité, le :

Chapitre VI (articles 20 et 21) : Disposition conce rnant la 
circulation des véhicules appareils et engins de ch antier

Chapitre VII (articles 22 à 24) : Examens, vérificat ions et registre, 
notamment :

Article 22 : Examen avant toute mise ou remise en s ervice sur 
le chantier

A la suite de toute défaillance d’un organe de sécu rité, tout 
effort anormal, tout démontage, remontage, remplace ment ou 

modification d’une des parties de l’appareil ou de l’engin.



Examens effectués à la diligence du chef d’établisse ment

Délibération N°35CP du 23 février 1989

Par une personne compétente choisie par lui

Nom et qualité de la personne notée sur un registre de sécurité conservé si 
possible sur le chantier

Article 23 : Vérifications imposées par l’inspecteu r du travail, réalisées par 
une organisme agréé, notifiée dans les 4 jours.

Résultat et date de vérification, nom et qualité de la personne notée sur le 
registre de sécurité

Article 24 : Obligation d’un registre d’observation  mis à la disposition, des 
travailleurs pour qu’il puissent y consigner leurs observations en ce qui 
concerne l’état du matériel, de l’inspection du tra vail et des agents de la 

CAFAT 

Ce registre d’observation doit être conservé sur le chantier



Délibération N°35CP du 23 février 1989

Enfin, dans cette délibération des chapitres qui se  rapportent directement à
l’utilisation des appareils de levage de toutes nat ures comme :

Section VI du titre VII concernant les échafaudages  volants

Section VII du titre VII concernant des disposition s diverses

Titre X concernant les travaux de montage, de démon tage et de levage des 
charpentes et ossatures

Titre XII concernant les travaux au voisinage de li gnes,  canalisation et 
installations électriques



Délibération N°36CP du 23 février 1989 (relative aux mesures 
particulières de sécurité applicables aux appareils de levage)

TEXTES APPLICABLES
EN NOUVELLE CALEDONIE

Titre I : Appareils autres que les ascenseurs et mo nte charges

Chapitre 1er : Installation des appareils et des vo ies

Les articles 2 à 5 concernent essentiellement les dispositions à prendre 
concernant l’installation des ponts roulants et la conception des moyens d’accès et 

de maintenance

Chapitre 2 : Installations électriques
Les articles 6 à 9 concernent essentiellement les dispositions à prendre 

concernant l’installation lignes électriques alimentant les ponts roulants (trolley)

Chapitre 3 : Cabines et moyens d’accès

Les articles 10 à 15 concernent essentiellement les dispositions à prendre en 
regard des cabines des ponts roulants et grues) (accès, constitution, propreté, 

équipement de sécurité…)



Délibération N°36CP du 23 février 1989

Chapitre 4 : Moteurs, chaînes, câbles et limiteurs de course
Les articles 16 et 17 concernent les parties mobiles

L’article 18 concerne les crochets et les élingues (chaîne et câbles)

Les articles 19 à 21 concernent le contrôle des charges et les limiteurs de course
Les articles 22 et 23 concernent les moufles et les organes de préhension

Chapitre 5 : Manœuvres

Les articles 24 à 29 traitent notamment des signaux de manœuvre, des paniers et 
des grues destinés à l’élévation du personnel et des interférences entre grues.

Chapitre 6 : Visites et entretien
Les articles 30 et 31 traitent des dispositions à prendre pour l’entretien et la 

réparation des appareils de levage

Les articles 32 et 33 traitent des épreuves de mise ou de remise en service ainsi 
que des vérifications périodiques



Chapitre 6 : Visites et entretien : 

Délibération N°36CP du 23 février 1989

Avant leur mise en service les appareils seront épr ouvés dans des conditions 
fixées par arrêté du Territoire (Arrêté 635 du 17 mars 89)

Indépendamment des épreuves précitées les appareils  seront examinés à
fond à 12 mois d’intervalle au plus.

Les chaînes, câbles, cordage, élingues, palonniers et crochets de suspension 
seront inspectés à 12 mois d’intervalle au plus.

Les chaînes, câbles, cordage, élingues, palonniers et crochets de suspension 
seront inspectés à chaque remise en service après un  arrêt de quelque durée 
que ce soit sauf  dans le cas ou ils auraient inspe ctés depuis moins de 3 
mois

Quelles sont les périodicités ?

Les inspections seront renouvelées chaque fois que les appareils auront subi 
des démontages ou des modifications.

Article 33 : vérifications périodiques : 

Article 32 : Epreuves 



Article 33 : Vérifications périodiques (suite)

Délibération N°36CP du 23 février 1989

Lorsque les appareils sont aménagés en vue de l’élévation des personnes , 
conformément à l’article 27, les examens et inspecti ons seront effectuées 
tous les 6 mois

Article 34 : 

Le chef d’établissement doit faire exécuter les épr euves, examens et 
inspections par des techniciens dument qualifiés et  spécialisés appartenant 
soit à l’établissement soit à un organisme exerçant r égulièrement cette 
activité particulière.

Article 35 : 

Le résultat des épreuves, examens et inspection ain si que les noms, qualités 
et adresses des personnes qui les ont effectuées do ivent être consignées 
pour chaque appareil dans un registre ou carnet spé cial …



Chapitre 7 : Dispositions diverses

Délibération N°36CP du 23 février 1989

Article 36 : Compétences des personnes préposées à l a conduite

Article 37 : Consignes dressées par le chef d’établ issement après 
consultation du CHSCT ou des délégués.

Titre II – Ascenseurs et monte charge

Ces appareils ne sont pas considérés comme des appa reils de levage.

Les articles 42 à 50 concerne les ascenseurs de pers onne, les 
asservissements relatifs aux portes et la préventio n contre les risques dues 

aux parties mobiles.



Délibération N°56CP du 10 mai 1989 (relative aux mesures de 
sécurité applicables aux véhicules et engins de toute nature mis à la disposition 
des travailleurs pour l’accomplissement de leurs tâches)

TEXTES APPLICABLES
EN NOUVELLE CALEDONIE

Article 1 : Définitions

« Véhicule » : Ensemble mécanique dont la fonction principale es t d’assurer 
le transport des personnes ou des marchandise et do nt les déplacements ne 

sont pas limités (voiture etc…)

« Engin » : Ensemble mécanique dont la fonction principale n’ est pas 
d’assurer le transport des personnes ou des marchan dise et dont les 

déplacements ne sont pas limités (Pelle rétro, etc… )

« Appareil » : Ensemble mécanique dont les déplacements sont lim ités 
matériellement pendant sont travail (Grues, PEMP, c hariot élévateur etc…)

TITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES



Délibération N°56CP du 10 mai 1989

En conséquence, on dira pour tout ce qui est mobile  et terrestre :

Un engin de chantier

Un appareil de levage

Article 2 : Visite – Registre de sécurité

Les véhicules appareils et engins doivent : 

1) Etre soumis à une visite de réception

2) Faire l’objet d’un contrôle journalier

3) Faire l’objet d’un contrôle au moins une fois l’ an et à la suite de tout arrêt 
de plus de deux mois



Ce contrôle (annuel) doit être refait obligatoireme nt :

Délibération N°56CP du 10 mai 1989

A la suite de toute défaillance sérieuse ayant entr ainé ou non un accident

Après un incident ayant provoqué un désordre dans le s installations

Chaque fois qu’il y a eu démontage, modification ou  remplacement d’un 
organe essentiel

En conséquence, les engins de chantier sont, au mêm e titre que les appareils 
de levage, soumis aux vérifications de mise en serv ice, de remise en service 

et périodiques).

Les contrôles prévus par l’article doivent être eff ectués à la diligence du chef 
d’établissement, par une personne compétente, chois ie par lui

Le nom et la qualité de cette personne doivent être consignés dans un 
« registre de sécurité », conservé sur le chantier.



Délibération N°56CP du 10 mai 1989

Article 3 : Vérifications

L’inspecteur du travail peut à tout moment prescrire  au chef d’établissement 
de faire procéder à une vérification de tout ou part ie des véhicules, appareils 

ou engins.

Article 4 : Registre d’observation

Un registre spécial doit être mis à la disposition d es travailleurs pour qu’ils 
puissent y consigner leurs observations.

Ce registre peut être confondu avec le registre de sécurité.

Article 5 : Conducteur

Tout conducteur doit être titulaire d’une « autorisa tion de conduire » délivrée 
par le chef d’établissement



Suite du TITRE 1 de cette délibération

Délibération N°56CP du 10 mai 1989

Article 6 : Identification (Marque propriétaire)

Article 7 : Plaque d’emploi (Indication du CMU sur l’appareil)

Article 8 : Circulation (Priorité de circulation suivant le type d’appareils présents 
sur un chantier, piste balisées aménagées)

Article 9 : Transport des personnes (Interdit à bord des engins)

Article 10 : Stationnement (calage efficace)

Article 11 : Travail de nuit (Zone de travail éclairée ou engins équipés)



TITRE 2 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX VEHICULES ET ENGINS 
MONTES SUR ROUES ET A LEURS VOIES DE CIRCULATION

Délibération N°56CP du 10 mai 1989

Article 12 : Définitions (Réglemente les véhicules, les engins à roues et leurs 
remorques)

Article 15 : Poste de conduite (les équipements d’origine doivent être maintenus 
en particuliers ceux destinés à protéger le conducteur des intempéries)

Article 16 : Accompagnateur (il est obligatoire auprès d’un engin travaillant 
isolément)

Article 17 : Nuisance (Surveillance des fumées et du bruit, obligation de maintenir 
l’échappement en état)

Article 18 : Vitres (Transparente et sécuritaires en cas de bris – Au moins un 
essuie glace est obligatoire)

Article 19 : Rétroviseur (Obligatoire pour les engins équipés d’une cabine fermée)



Délibération N°56CP du 10 mai 1989

Article 20 : Freinage (Qualité et dispositifs suivant 5 cas)

Article 21 : Freinage – Dispositif (Action simultanée sur les roues, sans effort par 
le conducteur et sans lâcher l’organe de direction)

Article 22 : Freinage – Remorques (caractéristiques et efficacité suivant la 
capacité de charge de la remorque)

Article 23 : Freinage – Ensembles (cas de plusieurs remorques tractées)

Article 24 : Eclairage (Obligation de feux de croisement, feux de route, d’un ou de 
deux feux rouges et d’un dispositif réfléchissant à l’arrière, dés la tombée de la nuit)

Article 25 : Avertisseur (Obligatoire sur tout engin)



Article 26 : Pneumatiques - Etat (Spécification correspondantes aux engins )

Délibération N°56CP du 10 mai 1989

Véhicules de transport, vitesse > 40km/h (profondeur des sculptures > à 1mm 
pour l’essieu directeur et 0,1mm pour les autres essieux – Aucune déchirure ne doit 

affecter de nappe sur les flancs ou sur la bande de roulement )

Véhicules équipé de pneumatiques type « génie civil »,  vitesse < 40km/h 
(profondeur des sculptures > à 1mm – Aucune déchirure ne doit affecter les nappes 

carcasse )

Véhicules de transport en commun des personnes (profondeur des sculptures > 
à 1mm – Aucune déchirure ne doit affecter de nappe sur les flancs ou sur la bande

de roulement )

Véhicules équipé de pneumatiques type « génie civil »,  « agricole » ou 
« manutention » (Aucune déchirure ne doit être apparente si elle affecte les 

nappes carcasse, aucune nappe ne doit apparaître sur la bande de roulement )



Article 27 : Pneumatiques - Démontage (Gonflage des pneumatiques obligatoire 
dans une cage )

Délibération N°56CP du 10 mai 1989

Article 28 : Chargement (Sous réserve des dispositions de l’article 29 un 
chargement ne peut dépasser 2,50m de largeur)

Article 29 : Déplacements (Voiture d’accompagnement obligatoire à 50 / 100m de 
de l’engin – drapeau rouge obligatoire le jour et feu à éclat orange la nuit)

Article 30 : Dépassements (Inter distance de 80m entre deux engins)

Article 31 : Aménagements - Routes (balisage, protection de 1.20m coté ravin, 
arrosage obligatoire en cas de poussière)

Article 32 : Limitation de la vitesse (Limitation suivant la configuration et l’état 
des routes à l’aide de panneaux type code de la route)



TITRE 3 – DISPOSITIONS APPLICABLES AUX CHARIOTS AUTO MOTEURS DE 
MANUTENTION A CONDUCTEUR PORTE

Délibération N°56CP du 10 mai 1989

Article 33 : Définitions

Article 34 : Mesures générales (Articles du titre 2 applicables :15, 17, 18, 19, 20 à
23, 25 et 26)

Article 35 : Vitesse (Limitée à 25km/h en marche avant et 15km/h en marche 
arrière)

Article 36 : Stabilité (Sur un plan incliné la charge doit être disposée en amont)

Article 37 : Visibilité (Accompagnateur obligatoire en ca s de visibilité insuffisante 
et rétroviseurs obligatoires si cabine fermée)

Article 38 : Eclairage (2 feux de croisement et un dispositif réfléchissant arrière 
obligatoire si utilisation la nuit ou dans une zone mal éclairée)



Délibération N°56CP du 10 mai 1989

Article 39 : Protection contre l’incendie (Présence d’extincteur dans la zone de 
circulation ou sur le chariot)

Article 40 : Conducteur (plus de18 ans, formé et porteur d’une autorisation de 
conduite)

Article 41 : Consignes (A charge de l’employeur, obligatoires suivant la 
configuration des zones dévolution)

Article 42 : Visites (En plus des visites réglementaires un chariot doit faire l’objet 
d’une visite générale périodique semestrielle et être inspecté une fois par 

quinzaine)

Article 43 : Réparations (La découverte d’une défectuosité doit entrainer la mise 
hors service immédiate)

Article 44 : Sols (Lisse adaptés aux bandages et de nature à supporter les 
charges)



Délibération N°56CP du 10 mai 1989

Article 45 : Allées (Balisage et largeurs imposées : A sens unique largeur > 1m 
Circulation dans les deux sens largeur > 1,40m  )

Article 46 : Portes (Largeur et hauteur proportionnelle aux charges, aux largeurs 
des allées – Passage protégé pour les piétons )

Article 47 : Stationnement (Emplacement réservé aux chariots, clés de contact 
retirées )

Article 48 : Déplacements (Mesures obligatoires pour assurer la stabilité de la 
charge, fourches à 20cm du sol )

TITRE 4 – DISPOSITIONS SPECIALES ET PARTICULIERES

Article 49 : Engins sur chenilles et sur rails (sont soumis aux dispositions du titre 
1, du titre 2 (articles 15, 17, 18 et 29 )

Article 50 : Echafaudages sur roues (Calage obligatoire )



TITRE 5 – DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES

Délibération N°56CP du 10 mai 1989

Article 51 : Code de la route (les véhicules utilisant même pour un bref délai une 
portion de voie ouverte à la circulation publique son assujettis au code de la route  )



Arrêté N°635 du 17 mars 1989 (fixant les conditions de vérification 
des appareils de levage autres que les ascenseurs et monte-charges)

TEXTE APPLICABLE
EN NOUVELLE CALEDONIE

Article 1 : Les épreuves prévues au titre 1 de la d élibération N°36CP du 23 
février 1989 comprennent une épreuve statique et un e épreuve dynamique, 

l’appareil étant muni de tous ses accessoires.

Article 2 : Les épreuves consistent à surcharger l’a ppareil pour l’éprouver. 
Les  coefficients sont 1.33 en statique et 1.10 en dynamique pour les 

catégories d’appareils ci-dessous :

Palan d’une force maximum de 5 tonnes

Grues mobiles sur voies, sur wagons, sur roues et s ur chenilles y compris les 
pelles mécaniques lorsqu’elles sont équipées pour l e levage, grues 

télescopiques



Sapines fixée et roulantes, grues à tour fixes et ro ulantes, grues pivotantes 
de chantier fixe ou mobiles

ARRETE N°635 du 17 mar 1989

Petits portiques fixes ou roulants, ponts roulants à bras

Elévateurs gerbeurs mobiles

Article 3 : L’épreuve statique d’un appareil consis te à lui faire supporter la 
charge d’épreuve  sans le faire mouvoir pendant 1 h eure au moins. 

L’épreuve dynamique d’un appareil consiste à faire m ouvoir par lui la charge 
d’épreuve de façon à amener cette charge dans toutes  les positions qu’elle 

peut occuper.

L’appareil doit subir ces deux épreuves sans défail lance. Son fonctionnement 
ainsi que l’efficacité des dispositifs qu’il comport e, notamment les freins et 

limiteurs de course doivent se montrer entièrement satisfaisants.



ARRETE N°635 du 17 mar 1989

Le résultat des épreuves doit être mentionné dans le  registre de sécurité
prévu à l’article 35 du titre 1 de la délibération 3 6CP

Article 4 : Les appareils seront éprouvés dans les conditions ci-dessous :

- Avant leur mise en service dans l’établissement
- A la suite d’un démontage suivi d’un remontage

- A la suite de tout accident provoqué par la défaill ance d’un organe essentiel 
quelconque de l’appareil

- Après toute réparation ou transformation important e intéressant un organe 
essentiel de l’appareil

Les appareils de chantier non installés à demeure et  déplacés seront 
dispensés des épreuves à condition d’être éprouvés t ous les six mois.



ARRETE N°635 du 17 mar 1989

Article 5 : Lorsqu’il est procédé au remplacement d’ un câble, d’une chaîne ou 
d’un cordage le propriétaire doit être en mesure de  présenter à l’inspecteur 
du travail une attestation établie de mise en servi ce de l’élément, soit par le 

fournisseur, soit par une personne ou un organisme compétent.

(Certificat du câble ou de la chaîne obtenue sur de mande par le fournisseur) 
Voir a), b) et c) de l’arrêté pour le détail contenu  dans les certificats

Article 6 : les examens des vérifications périodiqu es (art 33 délibération 36CP 
portent sur les parties suivantes :

Dispositif de calage, freinage et amarrage
Freins destinés à arrêter la charge

Dispositifs contrôlant la descente de la charge

Limiteurs de course, de relevage et d’orientation

Appareil de préhension électromagnétique
Poulies de mouflage



ARRETE N°635 du 17 mar 1989

Article 7 : Les chaines , câbles et cordages, les é lingues, palonniers et 
crochets seront inspectés avec soins :

En service normal à douze mois d’intervalle au plus

Lors d’une remise en service  effectuée après une i nspection  remontant à un 
délai de 3 mois

A la suite d’un démontage  ou de toute modification



TEXTE A VENIR

L’arrêté N°635 du 17 mars 1989 (fixant les conditions de vérification des 
appareils de levage autres que les ascenseurs et monte-charges) sera 
abrogé pour être remplacé par un texte cohérent avec celui de la 
métropole : l’arrêté du 1 er mars 2004 relatif aux vérifications des 
appareils et accessoires de levage.

Actuellement en cours d’écriture, il sortira probab lement 1 er semestre 2010

Il comprendra tous les types de vérifications :

- Examen d’adéquation d’un accessoire de levage

- Epreuve statique d’un accessoire de levage

- Examen de montage et d’installation d’un appareil de levage

- Essai de fonctionnement d’un appareil de levage

- Examen de l’état de conservation d’un appareil de levage



- Epreuve statique d’un appareil de levage (1.5 pour  les appareils mus par la 
force humaine et 1.25 pour les appareils mus mécani quement)

- Epreuve dynamique d’un appareil de levage (1.1)

Cet arrêté détaillera aussi les vérifications à réali ser suivant que l’appareil ou 
les accessoires de levage sont neufs ou d’occasion.

Détaillera par ailleurs les vérifications à réaliser  lors d’une remise en service  
d’un appareil ou d’un accessoires de levage.

Prendra en compte le cas des déplacements d’apparei ls sur un même site

Définira les vérifications obligatoires pour les ap pareils de levage particuliers 
tels que monte charge, ascenseurs et plate forme de  travail

TEXTE A VENIR



TEXTE A VENIR

Un seul point subsiste avant la présentation de ce texte au gouvernement :

Le problème des charges insuffisantes pour procéder  à des épreuves telles 
que définies, notamment à 1.25 et 1.10

Même problème lorsqu’il s’agit de charges insuffisa ntes pour des 
vérifications périodiques (nominales)



EN RESUME

Les textes sont un minimum à respecter, ils définiss ent des principes 
généraux en ce qui concerne l’état des appareils

Les épreuves, les vérifications ne peuvent être réa lisées qu’en regard des 
textes et nécessitent de la part des personnes qui les réalisent :

Une méthodologie permettant par des actions de conf irmer le respect des 
points réglementaires

Une parfaite connaissance des appareils en terme de  risque et d’organes de 
sécurité

Des professionnels sont spécialisés pour ces opérat ions : Les bureaux de 
contrôle 



NOTIONS SIMPLES 
D’HYDRAULIQUE 



HYDRAULIQUE

L’hydraulique est la science qui traite des 
problèmes posés par l’emploi des fluides en 

mouvement ou au repos.

Une machine hydraulique désigne tout 
ensemble mécanique dont le 

fonctionnement fait intervenir un fluide.



Le fluide qui est utilisé pour le 
fonctionnement des appareils de levage est 

l’huile

La technologie exacte est 
l’électrohydraulique

Sur un appareil l’installation 
hydraulique est utilisée pour la 

translation et pour
les mouvements



DIAGRAMME HYDRAULIQUE SIMPLIFIE
(Commande électrique)

Réservoir 
d’huile

Pompe

Moteur thermique 
de l’engin

F
ilt

re

Moteur de 
translation

Pédale

Joystick

Vérin ou actionneur

Canalisation hydraulique (alimentation)

Canalisation hydraulique (retour)

Conducteur électrique

Distributeur



RECONNAISSANCE 
DES PARTIES ET DES 

ACCESSOIRES 
COMPOSANT 

L’INSTALLATION 
HYDRAULIQUE



RESERVOIR ET FILTRE

Éclaté d’un 
réservoir 
d’huile

Filtres moyenne 
pression

Eclaté d’un filtre 
d’aspiration et 
de retour



ECHANGEURS THERMIQUES

Refroidisseur hydraulique 
air / huile

Le rôle des échangeurs 
thermiques est de maintenir la 
température de l’huile à un niveau 
acceptable afin de satisfaire aux 
exigences du système hydraulique

Refroidisseur 
hydraulique



POMPES

Différents types de 
pompes directement 
couplée au moteur 
de l’appareil

Multiplicateur de vitesse



RACCORDS, FLEXIBLES

Il existe des canalisations 
souples (flexibles) et des 
canalisations rigides 
(tubes acier)

Les canalisations souples servent à
raccorder des équipements relativement 
mobiles et permettent d’encaisser les 
vibrations.

Raccords



DISTRIBUTION – DIRECTION DU FLUIDE

Distributeur piloté

Distributeur équipé de 
limiteurs de pression 
pilotés

Tiroirs pour distributeur

Distributeur manuel

Il existe deux types de 
distributeurs, à clapets 
ou à tiroirs. 

Certains sont pilotés 
d’autres sont manuels



DISPOSITIFS DE COMMANDE

Commande hydraulique de frein 
pour translation par chenilles

Joysticks, manipulateurs et 
pédales électriques de 
commande



CONSTITUANTS

Les constituants sont les appareils qui vont permet tre de 
contrôler le fluide. Certains fonctionnent seuls et  sont calibrés 
en usine, d’autres seront réglables, d’autres comma ndés ou 
pilotés.

Sont des constituants de l’installation les apparei ls suivants :

Les limiteurs de pression

Les électrovalves

Les étrangleurs de débit

Les régulateur de débit

Les accumulateurs

Les mano-contacts

Les clapets



CONSTITUANTS

Électrovalve

Limiteurs 

de pression

Étrangleur de 
débit



CONSTITUANTS

Régulateur de débit

Mano-contact

Ouvre ou ferme un 
circuit électrique sous 
l’influence de la 
pression hydrauliqueAccumulateur

Emmagasine l’énergie 
du circuit hydraulique 
pour la relâcher au 
moment opportun



CLAPETS

Sont utilisés comme dérivation 
et comme isolateurs de circuit 
hydrauliques. 

Ils autorisent le passage du 
fluide dans un seul sens. Ils 
s’installent directement sur la 
tuyauterie.

Clapet de retenue non piloté



CLAPETS

Les clapets pilotés peuvent être maintenus 
ouvert même dans le sens bloqué du clapet. 

Ils assurent la fonction anti- retour avec un 
déverrouillage de cette fonction pour laisser 
le libre passage de l’huile dans les deux sens.

Ils sont principalement utilisés pour le 
maintien en position des vérins 

Clapet de retenue piloté



ELEMENTS DE DIRECTION

Colonnes

Orbitrol de direction



MOTEURS

Utilisés pour les roues 
ou la rotation des 
tourelles 



LES VERINS

VERIN A SIMPLE EFFET

Un vérin simple effet applique la 
force que dans un seul sens



VERINS

VERIN A DOUBLE EFFET

Un vérin double effet a deux aires 
effectives : une pour exécuter la sortie de 
la tige, l’autre pour exécuter sa rentrée



LES JOINTS

Les joints d’étanchéité protègent les composants 
hydrauliques contre les fuites d’huile.

Ils ont une importance capitale dans le rendement d e 
l’installation hydraulique.

Toute fuite s’accompagne forcément d’une perte 
d’énergie et diminue d’autant la capacité hydrauliqu e de 
la machine ou de l’engin.

Une diminution de capacité se traduit notamment en 
perte de débit (volume déplacé en un temps donné) et  
de pression (force appliquée sur une unité de surfac e)



On distingue deux types de joints :

- Les joints statiques (entre deux pièces immobiles)

- Les joints dynamiques (entre deux pièces mobiles)

Les joints statiques :

- Joints toriques pour le corps des vérins (section 
ronde, forme circulaire)

- Joints plats pour les couvercles de réservoirs d’h uile 
(toute formes et toute dimensions)

Les joints dynamiques :

- Garnitures et tiges des pistons de vérins (toute f ormes 
et toute dimensions)

- Joints pour arbres tournants (section ronde, forme  
circulaire)



ELECTRO-HYDRAULIQUE

C’est une technique très utilisée dans de nombreux domaines 
industriels qui est basée sur la force d’attraction  entre un 
champ magnétique et un noyaux de fer doux.

Principe du champ magnétique - Solénoïde

1 - Bobine constituée de spires

2 - Champs magnétique

3 – Corps du solénoïde

4 – Fer doux

5 – Tige ou actionneur

Sous l’effet du courant la bobine produit un champ 
magnétique dont les lignes de force traversent la b arre 
de fer doux incitant la tige à se déplacer dans le m ême 
sens. 

L’énergie électrique est ainsi transformée en énerg ie 
mécanique linéaire.



LES APPAREILS DE 
LEVAGE

LES RISQUES

LES PARTICULARITES



LES PEMP

Plateforme 
Elévatrice 
Mobile de 
Personnel

PEMP A CISEAUX PEMP A FLECHE TELESCOPIQUE

2 principales 
catégories



LES RISQUES 
AVEC LES 

PEMP

LA CHUTE ET 
L’ECRASEMENT

DES 
PERSONNES

LE RENVERSEMENT,

LES HEURTS



LES PEMP

LES ORGANES DE SECURITE

Le détecteur de dévers

Le détecteur de surcharge

Le contrôle des mouvements aggravants
La marche lente suivant la hauteur de la plateforme

Interdit l’élévation de la plateforme ou du panier

Interdit tous les mouvements (déplacement, sortie d e flèche ect…

La pompe de secours
Permet la descente de la plateforme lorsque le mote ur est arrêté



LES PEMP

D’AUTRES ORGANES DE SECURITE

Les arrêts d’urgence
Arrête le moteur et tous les mouvements en cours

La priorité des postes de commande
Priorité au poste bas

La sensibilité des organes de commande
Contrôle et précision des mouvements



L’élévation des personnes avec 
une grue

UNE MANŒUVRE REGLEMENTEE SUR 
AUTORISATION DE L’INSPECTEUR DU TRAVAIL

LE DOSSIER

Un plan de levage et une note explicative de la man œuvre

Les rapports de vérification du panier et de la gru e datant de moins 
de 6 mois

Un examen d’adéquation (essai fictif de la manœuvre )

Une autorisation administrative de l’inspecteur du travail

Cas particulier et exceptionnel (art 27 délibération 36CP)



ELEVATION DE PERSONNE

A L’AIDE D’UNE GRUE

QUELQUES PHOTOS D’UNE 
VERIFICATION 

D’ADEQUATION



vérification préalable de la grue



Essai à vide



Les exigences de sécurité

Suivant l’article 27 de la délibération N°36CP du 2 3/02/89

Charge maximale admise pour le transport des 
marchandise réduite de :

50% pour les appareils fixes

60% pour les appareils mobiles



CHARIOT AUTOMOTEUR

LES CHARIOTS ELEVATEURS



LES CHARIOTS ELEVATEURS
Différentes catégories de chariots automoteurs à con ducteur porté

Chariot de Catégorie 1

transpalettes à conducteur porté et préparateurs de c ommande au sol, levée inférieure à 1m

Chariot de Catégorie 2

Chariots tracteurs - Chariots à plateau porteur.

Chariot de Catégorie 3

Chariots élévateurs en porte-à -faux de capacité infé rieure ou égale à 6000 kgs

Chariot de Catégorie 4

Chariots élévateurs en porte-à -faux de capacité supé rieure à 6000 kgs.

Chariot de Catégorie 5

Chariots élévateurs à mât rétractable.

Chariot de Catégorie 6

Déplacement, chargement, déchargement, transfert, m aintenance, essais (hors production). 



LES RISQUES AVEC 
LES CHARIOTS

L’ECRASEMENT

LE HEURT,

LA PERTE DE CHARGE 



LE MANQUE

DE

VISIBILITE

LE PROBLEME AVEC 
LES CHARIOTS



LES CHARIOTS

La sécurité
La pression et l’état des pneumatiques

Le parallélisme et l’usure des fourches

L’efficacité des freins (de service et de parking)

La sensibilité de la direction

Les batteries (connexion, étanchéité des bouchons)

L’état des chaines (rupture de maillons, usure)

Le réservoir de carburant (l’étanchéité du bouchon)

Le gaz (la fixation des bouteilles, l’étanchéité des raccords)

La clé de contact

L’étanchéité des circuits hydrauliques



LES CHARIOTS

mais aussi, 
Le fonctionnement du bouton « homme mort » (catégorie 1)

L’état des bandages (catégorie 1)

Le bouclier
Le dosseret de charge

Le toit de protection

La visibilité (rétroviseurs, protection pare soleil)

Le fonctionnement du timon (catégorie 1)

L’avertisseur sonore, les feux, les commandes

Le siège et la ceinture de sécurité

Les consignes de sécurité et la plaque de charge



ELEVATEUR DE 
MATERIAUX

LES ELEVATEURS DE 
MATERIAUX



LES ELEVATEURS DE 
MATERIAUX

Les risques

Le basculement sur l’avant

La stabilité de la charge lors de l’élévation

L’accessibilité de la charge par le personnel

Les accidents de la circulation (routier)

Le contact avec des lignes électriques



LES ELEVATEURS DE 
MATERIAUX

La sécurité
La pression et l’état des pneumatiques

Le parallélisme des fourches

L’efficacité des freins (de service et de parking)

L’état de la cabine (vitres, essuies glace, siège, ceinture)

Les stabilisateurs

Le contrôleur d’état de charge

Les abaques de charge

Les consignes de sécurité

L’indicateur de niveau



LES GRUES

3 PRINCIPAUX TYPES 

LES GRUES AUXILIAIRES 

LES GRUES MOBILES 

LES GRUES DE CHANTIER

A flèche télescopique ou treillis 

Sur porteur montées derrière la cabine ou à l’arrière du plateau

A montage rapide (GMR) ou à tour



LES GRUES

LES GRUES AUXILIAIRES 

Sur véhicule porteur montées derrière la cabine



LES RISQUES AVEC LES 
GRUES AUXILIAIRES

LE RENVERSEMENT
Défaillance technique des dispositifs de contrôle de charge

Mauvais appuis

LE HEURT DES PERSONNES 

Imprécision de la tourelle

Balancement des charges

La dégradation de la cabine du porteur

Sortie du bras d’un stabilisateur

DEGATS MATERIELS



LA SECURITE

Contrôle du limiteur de charge ou de moment

Fonctionnement du contrôleur de charge

LES RISQUES AVEC LES 
GRUES AUXILIAIRES

Bon état des vérins de stabilisation

Plaques d’appuis sous les stabilisateurs

Le repérage complet des commandes

Fonctionnement de ou des arrêts d’urgence

Fonctionnement des dispositifs de blocage mécanique

Présence des plaques de charge



LES GRUES MOBILES

GRUE MOBILE FLECHE 
TELESCOPIQUE

GRUE MOBILE FLECHE TREILLIS



LES GRUES MOBILES 

La particularité
Par rapport aux appareils de levage déjà énumérés les grues 

mobiles ont la particularité d’être équipées de câbles. 

La charge est donc suspendue.

Une attention particulière doit être portée aux câbles

À l’enroulement  ou au déroulement

Contre les contact avec des parties des ouvrages

À l’entretien et à la maintenance



LES GRUES MOBILES A 
FLECHES TELESCOPIQUES 

PARTICULARITE
En général elles sont équipées d’un seul treuil

La notion de portée dépend de deux facteurs :
Le nombre d’éléments sorties et leur proportion

L’angle de la flèche

Elles sont en général équipées d’un contrôleur de charge 
paramétrable (CEC)

La notion de capacité dépend  :
De la valeur du contrepoids

De l’écartement des stabilisateurs

Du mouflage du crochet

De la longueur et de l’angle de flèche



LES GRUES MOBILES A 
FLECHES TREILLIS

PARTICULARITE
En général elles sont au minimum équipées de deux treuils

La notion de portée dépend de deux facteurs :
La longueur de la flèche

L’angle de la flèche (matage)

Elles sont en général équipées d’un contrôleur de charge 
paramétrable (CEC)

La notion de capacité dépend  :
De la valeur du contrepoids fixe

Du mouflage du crochet

De la longueur et de l’angle de flèche

Eventuellement de la valeur du contrepoids mobile ( super lift)



LE RISQUE AVEC LES 
GRUES MOBILES

LE RENVERSEMENT

LE BASCULEMENT

Les conséquences…



Les risques
Le basculement sur l’avant

La déformation des éléments de flèche

La rupture d’un câble

Les accidents de la circulation (routier pour les grues 
sur roues)

Le contact avec des lignes électriques

LES GRUES MOBILES 

Le renversement sur le coté



La sécurité

LES GRUES MOBILES 

Les vérifications journalières et périodiques

Limiteurs de course

Contrôleur d’état de charge (CEC)

Etat du ou des câbles

Organes de commandes

Fuites d’huile

Etat des poulies

Etat des pneumatiques ou des chenilles



GRUE MOBILE

QUELQUES PHOTOS D’UNE 
VERIFICATIPON 

PERIODIQUE



Identité de la grue :

La plaque d’identification 



Examen du carnet de maintenance



Calage stabilisation 



Vérification de l’état du moufle



L’état du câble de levage



L’abaque de charge



Le CEC



Contrôle des données du CEC : la 
portée



Test de surcharge



LES GRUES DE CHANTIER 



LES GRUES DE CHANTIER 



LES

GRUES

DE

CHANTIER 



LES GRUES DE CHANTIER 

Particularités
Ces appareils sont aussi équipés d’un câble de levage. 

Elles sont équipées de dispositifs contribuant à la stabilité : 

Elle peuvent être équipés de voyants extérieurs de charge

Elles peuvent être fixes ou mobiles (voies de roulement)

Elles peuvent être équipées de cabine ou commandées depuis le sol

Elles peuvent atteindre de très grandes hauteurs

Limiteur de charge 

Limiteur de moment ou limiteur de couple
Fin de course sur les mouvements

Anémomètres

L’accès à la cabine se fait par des échelles disposées dans la mâture



LES GRUES DE CHANTIER 

RISQUES

Usure ou dégradation du câble de levage. 

Panne d’un dispositifs contribuant à la stabilité

Surface d’appui sur sol instable

Heurt des personnes par les charges

Mauvais élingage

Incompréhension du grutier (ordres, demandes etc…)

Conditions climatiques difficiles (pluie, vent fort, cyclone)

Accès à la cabine physiquement éprouvant

Zone d’évolution mal balisée

Installation à proximité des ouvrages ou de fouilles



LES GRUES DE CHANTIER 

PRECAUTIONS

Vérifications journalières (câble de levage, câble électrique)

Isolement électrique

Mise en girouette

Interdiction de laisser des charges suspendues

Connaissance des poids à transporter

Connaissance du poids des matériaux et matériels à transporter

Connaissance des signaux de commande par le personnel au sol

Prendre connaissance des bulletins météo

Vérification journalière des accessoires de levage (élingues)



LES PONTS ROULANTS

Et

PORTIQUES

Plusieurs types
Les ponts monopoutre posés 

Les ponts bipoutre posés 

Les ponts à poutre roulante suspendue

Les semi portiques monopoutre

Les portiques monopoutre

Les semi portiques bipoutre

Les portiques bipoutre



LES PONTS ROULANTS 

Particularités

Ces appareils sont aussi équipés d’un câble de levage. 

L’état de la structure porteuse est extrêmement important. 

Ces appareils peuvent être équipés de plusieurs vitesses de déplacement

Plusieurs pont peuvent être installés sur une même voie

Il existe encore en service des ponts alimentés électriquement par des 
trolleys

La capacité des ponts peut aller de quelques tonnes à plusieurs dizaines 
de tonnes

La plupart sont commandés depuis le sol mais les très gros sont 
commandés depuis des cabines

Ces appareils doivent être électriquement verrouillés depuis le sol



LES PONTS ROULANTS 

LES RISQUES
Rupture du câble de levage (usure)

Heurt des personnes par la charge

Risque électrique (entretien des trolleys)

Panne du limiteur de charge (surcharge et déformation de la poutre)

Défaut du limiteur d’enroulement du câble (arrêt moufle haut)

Panne du limiteur de déroulement du câble (arrêt moufle bas)

Panne des limiteurs de course (fin de voie, ralentissement et arrêt)

Panne des limiteurs de course (interférence)

Entretien des galet de translation 



LES ENGINS DE TERRASSEMENT

PELLE SUR CHENILLES

CHARGEUSE PELLETEUSE

UTILISES POUR 
LE LEVAGE



Particularités

LES ENGINS DE TERRASSEMENT

Les vérins doivent être équipés de clapets

Une abaque de charge doit se trouver à l’intérieur de la cabine

Ils peuvent être équipés d’un indicateur de charge

La tête de flèche est équipée d’un anneau d’accrochage

Le risque si l’engin n’est pas prévu pour le levage

En cas de rupture d’une canalisation hydraulique la charge descend 
brutalement



LES ENGINS DE TERRASSEMENT

Prévention

Les conducteurs doivent être formés pour le levage

L’engin doit être éprouvé à la mise en service

L’engin doit être vérifié périodiquement

Posséder des élingues en bon état

Savoir lire les abaques de charge

Avoir reçu une formation sur l’élingage

Vérifier son appareil avant utilisation



PAUSE CAFE

30 MINUTES

A TOUT A L’HEURE



PROPRIETAIRES / EMPLOYEURS

OBLIGATIONS

Ce qu’il faut savoir



L’AQUISITION D’UN 
APPAREIL DE LEVAGE

APPAREIL NEUF

Marquage ou déclaration de conformité CE du constructeur

Notice du fabriquant (d’utilisation, abaques de charge)

Certificat du câble

APPAREIL D’OCCASION

Même documents que pour un appareil neuf, mais en plus :

- Rapport d’épreuves avant mise en service

- Rapports de vérifications périodiques et registre de 
sécurité de l’appareil.



LE MARQUAGE « CE »

Pour les appareils de levage le marquage CE n’est pas 
obligatoire en Nouvelle Calédonie

Le marquage CE atteste de la conformité d’un apparei l aux 
dispositions en matière de sécurité (exigences essen tielles et 
procédures d’évaluation).

Il a été créé pour réaliser la libre circulation et l a mise sur le marché
des marchandises dans les pays membres de la Commun auté
Économique Européenne 

Il n’est pas une marque de qualité mais un signe dis tinctif.

Un appareil non « CE » risque d’être non-conforme aux 
textes de Nouvelle Calédonie, il est donc fortement conseillé.



LA MISE EN SERVICE DANS 
L’ENTREPRISE

APPAREIL NEUF ou D’OCCASION

Suivant les délibération N°35 CP Article 22 et N°36CP Article 32 : « Avant 
leur mise ou remise en service dans l’entreprise les appareils seront 
éprouvés... »

Suivant l’arrêté N°635 les épreuves comprennent une épreuve statique et 
un épreuve dynamique.

L’épreuve statique consiste à faire subir à l’apparei l une surcharge de 
33% supérieure à son CMU sans le faire mouvoir.

L’épreuve dynamique consiste à faire subir à l’appare il une surcharge de 
10% supérieure à son CMU en lui faisant exécuter tou s les mouvements.

Le résultat des épreuves est consigné dans un rappor t, un registre de 
sécurité est ouvert, la mise ou remise en service da ns l’entreprise est 
alors autorisée.



LES VERIFICATIONS 
PERIODIQUES

APPAREIL EN SERVICE

Suivant la délibération N°36CP Article 33 : « Indépe ndamment des 
épreuves mentionnée à l’article 32 les appareils ser ont examinés à fond à
douze mois d’intervalle au plus. »

Lorsque les appareils sont aménagés en vue de l’élé vation des personnes 
les examens et inspections seront effectuées au moi ns tous les six mois

Le résultat de ces inspections est consigné dans un rapport. La date de 
vérification, le nom, l’adresse et la qualité de la personne ayant effectuée 
la vérification est consigné dans un registre.



4 REGLES POUR 
EVITER LE PIRE

1 CONFIER L’ENGIN A DU 
PERSONNEL QUALIFIE

2 MAINTENIR L’APPAREIL EN 
BON ETAT

3 UTILISER L’APPAREIL ADEQUAT AU 
TRAVAIL DE MANUTENTION

4 TRAVAILLER DANS LES 
MEILLEURES CONDITIONS



CONFIER L’APPAREIL A DU 
PERSONNEL QUALIFIE

FAIRE SUIVRE AUX OPERATEURS DES 
FORMATIONS « CACES » POUR CHAQUE 
TYPE D’APPAREIL

S’ASSURER QUE L’OPERATEUR A LA 
CONNAISSANCE DES CARACTERISTIQUES ET 
DES PARTICULARITES DE L’APPAREIL

FAIRE PROCEDER A UNE VERIFICATION 
JOURNALIERES MINIMUM AVANT DE 
COMMENCER A TRAVAILLER

1



MAINTENIR L’APPAREIL 
EN BON ETAT

METTRE EN PLACE DES CARNETS 
D’OBSERVATION POUR LES 

UTILSATEURS

FAIRE PROCEDER A DES VERIFICATIONS 
PERIODIQUES – TENIR A JOUR LES 

REGISTRES DE SECURITE

L’APPAREIL DOIT ETRE ARRETER POUR 
REMEDIER AUX OBSERVATIONS 

CONTENUES DANS LES RAPPORTS DE 
VERIFICATIONS OU RAPPORTEES PAR 

L’OPERATEUR

2



UTILISER L’APPAREIL 
ADEQUAT

AUX HAUTEURS OU AUX 
PORTEES A ATTEINDRE

AUX CHARGES A LEVER : LE CMU 
(CAPACITE MAXIMUM D’UTILISATION)

3

AUX LIEUX DE TRAVAIL, AUX 
ZONES D’EVOLUTION



TRAVAILLER DANS LES 
MEILLEURES CONDITIONS4

CADENCES DE TRAVAIL RAISONNABLES, PLANS DE LEVAGE, 
ORGANISATION DES MANUTENTIONS, CHEF DE MANŒUVRE 
ASSIGNE

VOIES DE CIRCULATION EN BON ETAT 
(revêtement adhérant, absence de trous, 
d’obstacles)

CONDITIONS METEO ( le vent, la pluie, la 
visibilité )

SIGNALISATION DE TYPE ROUTIERE DES 
ZONES D’EVOLUTION (panneaux 
d’avertissement et de limitation, miroirs 
d’angle)

ZONES DE CIRCULATIONS RESERVEES 
ET PROTECTION DES PIETONS



UTILISATEURS

LES BONNES PRATIQUES

Ce qu’ils doivent faire



SIGNALER IMMEDIAT DES PANNES ET 
DES DEFFECTUOSITES CONSTATEES

RESPECTER LES CONSIGNES DE 
SECURITE

CONNAITRE L’APPAREIL OU L’ENGIN 
MIS A SA DISPOSITION

NE PAS UTILISER L’APPAREIL HORS DE 
SES LIMITES

PROCEDER A DES VERIFICATIONS 
JOURNALIERES AVANT UTILISATION



REMPLIR LE CAHIER D’OBSERVATION

NE PAS TRANSPORTER DE PERSONNES

LIMITER LA VITESSE DE DEPLACEMENT 
ET DE MANOEUVRE

SIGNALER LES MOUVEMENTS DE 
L’APPAREIL ET LE DEPLACEMENT DE 

CHARGES

SURVEILLER LA PRESENCE DE LIGNE 
ELECTRIQUES

VERIFIER L’ETAT DES ELINGUES AVANT 
UTILISATION

NE PAS MODIFIER L’APPAREIL POUR 
SIMPLIFIER LE TRAVAIL

NE PAS LAISSER DE CHARGES 
SUSPENDUES 



LES ACCESSOIRES DE 
LEVAGE

LES SANGLES TEXTILES

LES ELINGUES EN CABLE

LES ELINGUES EN CHAINES

LES SANGLES

LES MANILLES

LES PALONNIERS



RISQUES

CAUSES D’ACCIDENTS

DECROCHAGE DE LA CHARGE qui provient souvent du 
glissement d’une charge élinguée en panier

RUPTURE DE L’ELINGUE due à l’usure, les sangles text iles 
sont le plus souvent en cause

BASCULEMENT DE LA CHARGE qui provient d’un mauvais 
centrage de la charge ou d’un support de charge ina dapté

COINCEMENT DES MEMBRES SUPERIEURS lié souvent à une 
mauvaise posture ou une mauvaise communication entr e 

l’élingueur et le conducteur de l’appareil

CHUTE D’UNE PARTIE DE LA CHARGE lié à une charge 
constituée d'éléments pouvant glisser lorsque la ch arge est 

élnguée en panier



Les angles de 
traction réduisent 

la capacité de 
l’élingue

Le mode 
d’élingage réduit 

la capacité de 
charge



Les élingues en câble

Un câble est 
résistant lorsqu’il 

est en bon état

Rien n’est plus 
fragile que les fils 
qui constituent les 

torons

Lorsque 20% des 
fils composant un 
toron sont coupés 
l’élingue doit être 
mise au rebus (art 

56 délibération 
35CP)

Le coefficient de 
sécurité est de 5



Les élingues en chaine

Les chaines ne respectant pas 
la relation P=3d ne doivent pas 

être utilisées pour le levage

Un seul maillon déformé entraine 
la mise au rebus de l’élingue

Il est interdit de souder ou de 
réparer les maillons d’une chaine

Les élingues chaines sont 
constituées d’une plaque, 
l’absence de cette plaque 
impose la mise au rebus

Les chaines se divisent en 
différentes classes

Le coefficient de 
sécurité est de 3



Les 
élingues 

en chaine

QUELQUES 
EXEMPLES DE 

MONTAGE



Les élingues en chaine



Les élingues TEXTILES

sangles
Les élingues 

textiles 
craignent les 
frottements 
et s’usent

La couleur de 
l’étiquette 

détermine la 
matière 
textile

Vert : polyamide

Bleu : polyester

Marron : polyprène



Les élingues TEXTILES



Les élingues TEXTILES

L'étiquette de 
marquage des élingues 

textiles



REGLES

EN PRENDRE SOINS (Éviter les angles vifs, le raguâg e, 
préserver l’étiquette) 

LES ENTREPOSER CORRECTEMENT (Coffre de rangement su r 
l’appareil, pitons de suspente au dock)

LES INSPECTER REGULIEREMENT (mettre au rebus tout 
accessoire usé, détérioré ou ne possédant plus de pl aque ou 

d’étiquette d’identification)

CONNAITRE LES PRINCIPES D’ELINGUAGE (résistance à la  
charge suivant l’utilisation)



GESTES DE 
COMMANDEMENT

Commandez l’affiche sur notre site :

www.dtenc.gouv.nc

CAMPAGNE SANTE SECURITE

BON DE COMMANDE



…

RESPECTONS LES REGLES DE SECURITE

En conséquence et dans toutes 
les situations

EVALUONS LES RISQUES



MERCI DE VOTRE ATTENTION

POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLEMENTAIRE 
N’HESITEZ PAS A NOUS CONTACTER :

DTE

DIRECTION DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI

Téléphone : 27.04.73


